
mois Chapitre I Chapitre II
Déposant Organisme PCT Déposant Organisme PCT

Dépôt de la demande internationale
(jusqu'à 12 mois après P)

D

Complètement D + 1

P + 9
ou

+ D +1 + B

Modification en vertu de l'article 19

P + AA = 3 mois suivant la date du RRI, si le
déposant le reçoit mois de 14 mois

suivant la date de priorité, ou sinon, 2
mois suivant le RRI

Publication internationale
P + 18de la demande internationale +

RRI* + modifications selon l'art . 19*
* si effectué(s) avant le 18e mois

** P + 19    pour l'examen international  et les pays visés par une exception transitoire, prorogation de dix mois (Tableau 22.1)

Chapitre II  - Demande  **
P + 22

ou
P+A+3

22 mois suivant  la date de dépôt
ou suivant la date de la première

opinion préliminaire + 3 mois

Chapitre II - Opinion préliminaire

Réponse du déposant

Délivrance du REPI [Chap. I]

Observation du déposant
concernant l'opinion préliminaire

Délivrance du REPI [Chap. II]

Entrée dans la phase nationale
P + 30dans certains pays ou régions

P + 31dans les autres pays ou régions

P + 42au Canada, avec une taxe de
retard

En tout temps après le RRI, mais avant les
préparatifs techniques du REPI [chap. I]

Dépôt de la demande prioritaire 0 (P)

NOEUD - DÉCISION EN VERTU DU
CHAPITRE I OU II

Chapitre I                                  Chapitre II

L'ACRI établit le RRI et une première
opinion préliminaire

B = 3 mois suivant la réception de la
copie de recherche par l'ARI


